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LE PREFET 
de la Région "CHAMPAGNE ARDENNE"! 
PREFET du Département de la MARNE 
CHEVALIER de la Légion d'Honneur, 

INSTALLATIONS CLASSEES 

N° 94 A 691C 

vu: 

—_ la doi n° 76.663 du 19 JUILLET 1976 modifiée, relative aux Installations Classées pour La 
Protection de l'Environnement, 

- la loi n° 92-35 du 3 JANVIER 1992 sur l’eau, 

- Je décret n° 53-577 du 20 MAI 1953 modifié, portant nomenclature des installations 
classées, 

-_le décret n° 77,1133 du 21 SEPTEMBRE 1977 modifié, pris pour l'application de la loi 
n° 76.663 du 19 JUILLET 1976 susvisée et du titre I de In loi n° éd.1245 du 16 
DECEMBRE 1964, relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur 
pollution, 

- l'arrêté du 26 NOVEMBRE 1985 relatif aux ateliers de traitement de surface, 

- l'arrêté du 1er MARS 1993 relatif aux prélèvements et à la consammation d'eau ainsi 
qu'aux rejets de toute nature des installations classées pour la protection de 
l’environnement, 

- la demande par laquelle la sariété FERALCO LAPOUVADE SA, dont le siège sacial est 
situé 6, bd du Général Leclerc à CLICHY (92), sollicite l’autorisation d'exploiter ses 
Installations route de Troyes à SEZANNE, 

  

-_ les plans et notices annexés à la demande, 

= l'avis des différents services administratifs concernés, 

-_les résultats de l'enquête publique et l'avis favorable du Commissaire Enquêteur, 

- l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène de la MARNE, lors de sa réunion du 
15 DECEMBRE 1594, 

- le rapport de lInspecteur des Installations Classées, 

Le demandeur entendu, 

SUR proposition de Mansieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement CHAMPAGNE ARDENNE, 
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1.8 - AUTORISATION D'EXPLOITER 

L'autorisation d'exploiter vise les Installations Classées exploitées 
dans l'établissement, répertoriées dans le tableau suivant 

  
  
  
  

        

  

  

  

  

  

  

  

        

Désignation de l’activité Brut Quatté 

Application de peinture à base de liquides 406-Bla 800 1/5 
inflammables de lère catégorie, par pulvérisation - 
Quantité supérieure à 25 1/5 

Cuisson de peinture à base de liquides 406-1b 
inflammables de lère catégorie - Température 120 - 
130°C 

ravail mécanique des métaux, la puissance totale 25601 860 kW 
des machines étant supérieure à 500 kW 

‘raitements chimiques des métaux par aspereion : | 2565-2a 10 000 1 
- dégraissage et phosphatation 8000 1 
- passivation et rinçage : 2000 1 

Dépêt de liquides inflammables de 1ère catégorie : 253-B 
peintures et diluants supérieur à 10 m\ mais 
inférieur ou égal à 100m 

Installation de compression d'air: 361-B2 158 KW 
2 compresseurs de 79 KW 

Charge d'accumuiateurs dans les ateliers ; la 2925 73 kW 
puissance maximum de courant continu utilisable 
étant supérieure à 10 KW       
  
  
    

Régime: A = Autorisation = D = Déclaration - NC = Non classable 
Cf = coefficient de redevance 

Elle vaut récépissé de déclaration pour les Installations Classées 
relevant du régime de la déclaration mentionnées dans le tableau 
ci-dessus. 

14 - AUTORISATION DE REJET 

Tout raccordement à un réseau public doit faire l'objet d’une 
convention préalable passée entre l'industriel et l'exploitant de la 
station d'épuration collective et, le cas échéant, du réseau, eu d’une 
autorisation spéciale, 

  

       



-— il procédera au nettoyage des aires de stockage, des voies de 
circulation, des cuvettes de rétention et des installations, et fers 
procéder au traitement des déchets récupérés. 

Ces dispositions seront éventuellement précisées en temps opportun 
par voie d'arrêté complémentaire dans le cadre de l'instruction de la 
déclaration de cessation d'activité, 

ARTICLE 2 - BRUITS ET VIBRATIONS 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de 
façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
au de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
et la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa 
tranquilli 

  

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux 
bruits aériens émis par les installations relevant de la loi sur les 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, et les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative 
aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées lui sont applicables. 

Les véhieules de transport, les matériels de manutention et les 
engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement, devront 
être conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, les 
engins de chantier seront d'un type homologué, au titre du décret 
n° 69-380 du 18 avril 1969. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
(sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, ….} gênant pour le voisinage 
est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel] et réservé à la 
prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Le niveau d'évaluation ne devra pas excéder du fait de 
l'établissement les seuile fixés ci-dessous. 

NIVEAUX LIMITES ADMISSIBLES DE BRUIT 
EN LIMITE DE PROPRIETE 
  

    

Période de jaur, pour les jours ouvrables : 7 65 dB (a) 
bä20h 
  

Périodes intermédiaires, pour les jours 
ouvrables : de 6 h à 7h, 20 h ä 22 h ; vour 60 dB {A} 
les dimanches et jours fériés : 6 h à 22 h 
  

Période de nuit, pour tous les jours : 22h à 55 dB (A) 
sh                       
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La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés 
à protéger les appareillages contre une surpression interne, devront 
être tels que cet objectif sait satisfait sans pour cela diminuer leur 
efficacité ou leur fiabilité, 

3.3 — EMISSIONS DE POUSSIERES 
  

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et metières 
diverses doivent être prises, 

3.4 - TRAITEMENT DES EFFLUENTS GAZEUX 
  

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au 
respect des valeurs limites imposées au rejet, doivent être conçues 
de manière à ?aire face aux variations de débit, de température ou 
de composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du 
démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un 
transfert de pellution doivent être privilégiés pour l’épuration des 
effluents. 

Les installations de traitement doivent être correctement entretenue. 
Les principaux paramètres permettant de s'assuver de leur bonne 
marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en continu 
evec asservissement à une alarme. Les résultate de ces mesures 
doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé et 
tenus à le disposition de l'Inspecteur des Installations classées. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d‘indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer 
pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est susceptibles de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou arrêtant si besoin les installations concernées. 

3.5 - VALEURS LIMITES DE REJET 
  

Les valeurs de débit des. effluents gazeux et de concentrations en 
polluants sont rapportées à des conditions normalisées de 
température (273 kelvin) et de pression (101300 pascals) après 
dédüction de la vapeur d’eau (gaz secs]. 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites suivantes : 

- 100 mg/m8 de poussières, 
- 150 mg/m de compasés organiques (solvants) à l'exclusion du 
méthane, 
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3.7 - SURVEILLANCE DES REJETS 
  

En période de fonctionnement normal des installations et sur demande 
justifiée de l’Inspecteur des Installations Clsssées, il sera procédé, 
éventuellement par un organisme spécialisé, à des mesures de 
concentrations ou de flux de polluant à l’émission. 

ARTICLE 4 — PREVENTION DE LA POLLUTION 

DES EAUX 

4.1 - PRINCIPES GENERAUX 
  

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les 
émissions de polluants dans l'environnement, notamment par la mise 
en oeuvre de technologies propres, le traitement des effluents et la 
réduction des quantités rejetées, 

L'exploitant est tenu de respecter les engagements et valeurs 
annoncés dans le dossier de demande d'autorisation dès lors qu'ils 
né sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejete, dépôts directs 
où indirects, d'effluents susceptibles d'incommoder le voisinage, de 
porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation de la 
faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et 
réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des installations 
d'épuration, de dégager en égout, directement ou indirectement des 
gaz où vapeurs toxiques où inflammables, 

4.2 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
  

42,1 - Dispositions_générales 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la 
conception, ls construction et l'exploitation des installstions pour 
limiter les risques de pollution accidentelle, des eaux ou des sols, 

4.2.2 - Stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des 
eaux où des sols doit être associé à une capacité de rétention dont 
le volume est su moins égal à la plus grande de deux valeurs 
suivantes : 

300 % de la capacité du plus grand réservoir, 
50 % de la capacité des réservoirs associés, 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des 
eaux résiduairee, 
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A l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres 
emballages doivent porter.en caractères très lisibles le nom des 
produits et les symboles de danger conformément, s’il y a lieu, à la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses, 

4.2.3 - Canalisations 

  

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et 
de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être doivent être 
étanches et résister à l'action physique et chimique des produits 
qu'elles sont susceptibles de contenir, Elles doivent être 
convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques 
appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf exception 
motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations 
de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement 
doivent être aériennes. 

  

Ges canalisations seront peintes suivant les teintes conventionnelles, 
ou à défaut, selon un code défini par l'exploitant de façon à éviter 
toute erreur de branchement. 

En aucun cas, les tuyauteries de produite dangereux ou insalubres 
ne seront situées dans les égouts ou dans les conduits en liaison 
directe avec ceux-ci. 

Un echéme de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être 
établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. 

4.3 - PRELEVEMENTS ET CONSOMMATION D'EAU 
  

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la 
conception et l'exploitation des installations pour limiter la 
consommation d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est 
interdite, 

Afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseau d'eau potable, 
le réseau d’eau industrielle sera distinct du réseau d'eau potable et 
son branchement sur le réseau d'alimentation sera muni d'un système 
de disconnection. 

La réalisation de tout forage doit être portée à la connaissance de 
l'inspection des installations classées. 

44 - COLLECTE DES EFFLUENTS, LIQUIDES 

Toutes dispositions seront prises pour conserver à l'état le plus 
concentré possible les divers effluents issus des installations afin 
d’en faciliter le traitement, et si besoin, les prélever à la source 
pour permettre des traitements spécifiques. 
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Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer 
pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées, 

4.6 - CONDITIONS DE REJET 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un 
point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, 
température, concentration en polluant. 

  

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément 
accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, Toutes 
dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention 
d'oxganismes extérieurs à la demande de l'Inspection des Installations 
classées, 

  

4.7 - VALEURS LIMITES DE REJET 
  

4.7.1 - Rejet d’effluent dans le réseay, d'eaux pluviales 

Seules les eaux de pluies, les eaux de rinçage du traitement de 
surface et les eaux de condensats des compresseurs peuvent être 
rejetées dans le réseau d'eaux pluviales, 

Les eaux de rinçage doivent respecter, à la sortie du traitement de 
surface et avant rejet dans le réseau d'eaux pluviales, les valeurs 
limites ci-dessous (contrôlées sur l'effluent brut non décanté}: 

- température des effluents rejetés inférieure à30°C, 
- PE compris entre .,........,.., 65et 9 
- MEST{matières en suspension totales] ,. 30 mg/l 
= DGO 4... ess... 150 mg/l 
- Phosphore ,,..,.,,,,.....,... 10 mg/l 
— Hydrocarbures totaux : :.., 4,444. 5 mg/l 
— Métaux totaux ..,,...:4.:4:4:.: 18 mg/l 

Un + Cu + Ni+ A+ Fe + Or + Cd + Pb + Sn) 
- Chrome V4... see... 0] mg/l 
- Chrome IH ..,.:.:..::....,.. 3 mg/l 
 Gadmium 44444, 4e... O2 mg/l 
Nickel 44444444... 5 mg/l 

— Guivre . esse... . 2 mg/l 
HN is eesrssreereesee. 5 mg/l 

EE 71 
— Aluminum esse esse. 5 mg/l 
— Plomb esse seseu cesse | mg/l 
— Etain sise. 2 mg/l 
- Cyanure . 4444444... O1 mg/l 
- Fluorures ,..,.4,...444.44444 15 mg/l 
 Nitrites 44444... À mg/l 
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4.8.3 - Bilans - Regietres 

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées en continu 
où dans le cadre de l'autosurveillance sera transmis trimestriellement 
à l'inspecteur des Installations Classées et au eervice chargé de la 
Police des Eaux, 

De même, copies des résultats de tous les contrôles périodiques 
devront leur être adressées, 

D'autre part, l'exploitant tiendra à jour un registre spécial sur 
lequel seront portés : 

- les incidents de fonctionnement des installations d'épuration, 

- les dispositions prises pour y remédier, 

- les résultats des contrôles de la qualité des rejets auxquels il 
aura été procédé, 

Ce registre sera tenu à la disposition de l'inspecteur des 
Installations Classées, et des agents du service chargé de la Police 
des Eaux. 

4.9 - SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 
  

Toutes mesures seront prises par l'exploitant pour éviter de polluer 
les eaux souterraines. En particulier, il est interdit de rejeter des 
eaux industrielles polluées dans des puits absorbants. 

En cas de pollution des eaux souterraines par l'établissement, toutes 
dispositions seront prises pour faire cesser le trouble constaté, 

4.10 - POLLUTION ACCIDENTELLE 
  

En cas d'incident susceptible de détériorer la qualité des rejete, 
l'inspecteur des Installations Classées et les agents du service 
chargé de la Police des Faux seront immédiatement alertés par 
téléphone ou télex. 

Cette information devra être suivie d'un rapport écrit de l'exploitant 
explicitant les conditions dans lesquelles cet incident 2 fait sortir les 
caractéristiques de l'effluent des niveaux fixés par l'autorisation. 

Lors d'une pollution importante du milieu récepteur, Finspecteur des 
Installations Classées ou les agents du service chargé de la police 
des eaux pourront demander que des analyses spéciales des rejets 
soient effectuées dans les plus brefs délais, éventuellement sous le 
contrôle d'un organisme indépendant, 
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- Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en 
bon état ayant servi à contenir d'autres produits {matières 
Premières notamment}, sous réserve que : 

+ il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et 
le résidu de produits contenus dans l'emballage, 

. les embaïlages soient en bon état et soient identifiés par les 
seules indications concernant le déchet, 

+ les stockages ne comportent pas plus de deux niveaux. 

£.3 - IDENTIFICATION DE DECHETS INDUSTRIELS. SPÉCIAUX 
  

Les déchets industriels spéciaux au sens qu décret n° 77-974 du 
19 août 1877 produits par l'établissement feront, par type, l'objet 
d'une fiche d'identification. Celle-ci précisera notamment, le 
classement du déchet suivant la nomenclature nationale, les 
indications permettant sen identification et toutes informations utiles 
à son élimination conformément aux dispositions de la loi du 15 juillet 
1975 et de ses textes d'applications. 

Cette fiche sera communiquée à l'éliminateur et une copie en sera 
tenue à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

6.4 — BLIMINATION 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils 
soient est interdite. Cependant, il pourra être dévogé à cette 
prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par des 
substances nocives ou toxiques (papier, palettes, etc...) lorsque ces 
derniers seront utilisés comme combustibles lors des exercices 
d'incendie. 

Lélimination des déchets à l'extérieur de l'établissement ou de ses 
dépendances, devra être assurée par une entreprise spécialisée, 
régulièrement autorisée à cet effet au titre de la loi du 
19 juillet 1976. 

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l’éliminateur devra être 
accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté 
ministériel du 4 janvier 1986 relatif au contrôle des circuits 
d'élimination des déchets générateurs de nuisances, 

Les huiles usagées seront collectées par catégories et devront être 
remises obligatoirement au ramasseur agréé pour le département, soit 
directement à un régénérateur ou éliminateur agréé. 
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Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement .., 3,50 m 
- rayons intérieurs de giration +... 11:00 m 
- hauteur libre ............... 3,50 m 
- résistance à le charge , 13 tonnes par essieu. 

6.1.4 - Règles de circulation 

L'exploitant fixera les rägles de circulation applicables à l'intérieur 
de l'établissement. Ces règles seront portées & la connaissance des 
intéressés par des moyens appropriés {panneaux de signalisation, 
marquage au sol, consignes.) 

En particulier toutes dispositions seront prises pour éviter que des 
véhicules ou engins quelconques puissent heurter ou endommager 
des installations, stockages où leurs annexes, 

6.2 - CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à 
s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie. 

Ils seront isolés des bâtiments habités ou occupés par des tiers, par 
un dispositif coupe-feu de degré 2 heures, constitué : 

— soit par un mur plein dépassant la couverture la plus élevée, 

- soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

A Pintérieur des ateliers, des allées de circulation seront aménagées 
et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et 
l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas 
de sinistre, 

Le désenfumage des locaux devra pouvoir s'effectuer par des 
cuvertures dans le quart supérieur de leur volume. La surface totale 
des ouvertures ne devra pas être inférieure à 1/200ème de la 
superficie des locaux. Cette disposition n'est pas applicable à 
Patelier de profilage. 

L'ouverture des équipements de désenfumage devrs pouvoir 
s'effectuer manuellement depuis le sol, y compris dans le cas ou il 
existerait une ouverture à commande automatique, 

Les commandes d'ouverture de ces dispositifs devront être 
accessibles facilement et être correctement signalées, 

Les salles de contrôle seront conçues de façon à ce que lors d'un 
accident, le personnel puisse prendre en toute sécurité, les mesures 
conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 
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6.5 - FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à ls formation 
sécurité" de son personnel. 

Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à 
l8 conduite ou à la surveillance d'installations susceptibles, en cas 
de fonctionnement anormal, de porter atteinte à la santé et à la 
sécurité des personnes (manipulation de gaz, de liquides 
inflammables, de produits toxiques...) 

Cette formation devra notamment comporter : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les 
réactions chimiques susceptibles d'être provoquées et les 
opérations de fabricétion mises en oeuvre, 

- des explications nécessaires pour la bonne compréhension dee 
consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des 
consignes de sécurité prévues par le présent arrêté sinei qu'un 
entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention 
affectée à leur unité. 

Un compte rendu écrit de ces exercices sera établi et conservé à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs 
susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au danger. 

6.6 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages ou équipements 
divers, principalement ceux susceptibles de contenir des matières 
toxiques ou dangereuses seront obligatoirement écrites et 
comporteront explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer, 
en merche normale, dans les périodes trançitoires, lors d'opérations 
exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux d'entretien 
ou de modification, de façon à vérifier que ces installations restent 

conformes aux dispositions du présent arrêté. 

6.7 - RECEPTION - EXPEDITION — STOCKAGE DE MATIÈRES 
DANGEREUSES 
  

6.7.1 - Stockage 

Les réservoirs et récipients de stockage de produits dangereux 
porteront de manière très lisible la dénomination exacte de leur 
contenu. 
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6.8.1 - Produits 

Les dispositions nécessaires seront prises pour garantir que les 
produits utilisés sont conformes aux spécifications techniques que 
requiert leur mise en oeuvre, quand celles-ci conditionnent la 
sécurité, 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis 
présentant un caractère inflammable, explosif, toxique où corrosif 
seront limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au minimum 
technique permettant leur fonctionnement normal. 

6.8.2 - Réserves de produite 

L'établissement disposera de réserves suffisantes de produits ou 
matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnellement pour assurer la sécurité où la protection de 
l'environnement, tels que liquides inhibiteurs, filtres à manches, 
produits absorbant, produits de neutralisation. 

6.8.3 - Utilités 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour assurer en 
permanence la fourniture ou le disponibilité des utilités qui 
concourent à la mise en sécurité où à l'arrêt d'urgence des 
installations. 

6.8.4 - Paramètres de fonctionnement 
  

Les persmêtres aignificatifs de la sécurité des installations seront 
mesurés et si nécessaire enregistrés en continu. 

De plus, le dispositif de conduite des instellations sera conçu de 
façon à ce que le personnel concerné ait immédiatement connaissance 
de toutes dérives excessives de ces paramètres par rapport aux 
conditions normales de la fabrication. 

6.8.5 - Systèmes d'alarme 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité où 
la santé publiques devront être munies de systèmes de détection et 
d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière 
à informer rapidement le personnel de fabrication de tout incident, 

6.8.6 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne seront pas maintenus dans les 
unités, Toutefois, lorsque leur enlèvement st incompatible avec les 
conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation, 
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- d'extincteurs à poudre (ou équivalent), type 55B près des 
installations de liquides inflammables, 

Ces extincteurs seront placés en des endroîts signalés et rapidement 
accessibles en toutes circonstances à raison d'au moins un extincteur 
par tranche de 250 m° de superficie à protéger avec un minimum de 
deux appareils par atelier, magasin, entrepôts,. 

610.3 - Ressources en £a! 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie seront 
indépendantes du réseau d’eau industrielle, Leure sections seront 
calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en 
n'importe quel emplacement, 

Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent 
le réseau seront munis de reccords normalisés ; fs seront 
judicieusement répartis dans l'établissement, en particulier au 
voisinage des divers emplacements de mise en oeuvre ou de stockage 
de liquides où gaz inflammables, 

6.10.4 - Système d'alerte 

L'usine sera équipée d'un réseau d'alerte réparti de telle manière 
awen aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un point 
d'alerte à partir d'une installation ou d'un stockage, ne dépasse 
100 mètres. 

610.5 - Lutte contre les produits toxiques ou, dangereux 

L'exploitant déterminera, sous sa responsabilité, les zones de 
l'établissement susceptibles d'être poluées par un gaz ou des 
émanations de produits toxiques. 

La nature exacte du risque toxique sera indiquée à l'entrée de ces 
zones et, en tant que de besoin, rappelée à l'intérieur de celles-ci. 

des masques d'un type correspondant aux gaz ou émanstions 
toxiques susceptibles d’être émis, seront mis à la disposition de 
toute personne ayant à séjourner à l'intérieur des zonee visées 
ci-dessus, 

. l'établissement devra disposer d'au moins 2 appareils respiratoires 
autonomes isolants. 

Les matériels de secours prévus ci-dessus devront rester rapidement 
accessibles en toutes circonstances et pour cela être répartis en au 
moins deux secteur protégés de l'établissement, 

. des moyens adaptés de neutralisation, d'absorption et de 
récupération de produits dangereux accidentellement répandus 
seront maintenus en permanence dans l'établissement. 
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611.5 - Désenfumage 

Le désenfumage des locaux comportant des zones de risque incendie 
s'etfectuera par des ouvertures dont la surface totale ne devra pas 
être inférieure au 1/100 de la superficie de ces locaux. 

6.11.6 - Prévention 

Dans les zones de risque incendie sont interdits les flammes à l'air 

libre ainsi que tous les appareils susceptibles de produire des 
étincelles à l'air bre (chalumeaux, appareils de soudage...) 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de 
flammes où d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent être 
entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un “permis feu" délivré 
et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu’il aura 
nommément désignée, Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en 
respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la 
responsabilité de l'exploitant, 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie 
devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux 
d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme 
devra être affichée dans les zones de risques d'incendie, 

Chauffage : le chauffage des locaux comportant des zones de risque 
incendie ae pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau ou 
vapeur d'eau}, la température de la paroi extérieure n'excédant pas 
150 °C, 

La chaudière sera située dans un local extérieur. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas 
particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes, 

6.11.7 - Détection incendie 

Les locaux comportant des zones de risque incendie seront équipés 
d'un réseau de détection incendie ou de tout système de surveillance 
approprié. 

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraînera une 
alarme sonore et lumineuse localement et au niveau d'un service 
spécialisé de l'établissement (poste de garde, PC incendie par 
exemple). 
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6.12.3 - Matériel électrique 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 
portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la légisiation sur les instailations classées et 
susceptibles de présenter des risques d'explosion sont applicables 
à l'ensemble des zones de sécurité de l'établissement. 

En particulier, dans ces zones les installatione électriques seront 
réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
Yexploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en 
dehors d'elles. 

Le matériel électrique mis en service dans les zones de aécurité à 
partir du ler janvier 1981 doit être conforme aux dispositions des 
articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980. 

Dans ces zones, le matériel électrique protégé par enveloppe 
antidéflagrante ou par surpression interne, en service le 
31 décembre 1380 dans les installations existantes à cette date, doit 
être conforme à un type ayant reçu un arrêté d'agrément en 
spplication du déevet n° 60-295 du 28 mars 1960. 

6.12.4 - Electricité statique et courants de circulation 

Toutes précautions seront prises pour limiter l'apparition de charges 
électrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité. Les 
dispositions constructives et d'exploitation suivantes seront 
notamment appliquées : 

- limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu 
conducteurs et des poussières inflammables, 

- utilisation lorsque cela est possible d'additifs antistatiques, 

+ limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles 
d'accumuler des charges électrostatiques, 

— continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs 
constituant l'installation ou utilisés occasionnellement pour son 
exploitation (éléments de construction, conduits, eppareillage, 
supports, réservoirs mobiles, outillages, 

  

612.5 - Feux nus 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les 
règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures 
liquides annexées à l'arrêté du 9 novembre 1972 modifié (JO du 
31 décembre 1972 et du 23 janvier 1976) sont normalement interdits 
dans les zones présentant des risques d'explosion ; cependant, 
lorsque les travaux nécessitant la mise en oeuvre de feux nus 
doivent y être entrepris, ils feront l'objet d'un "permis feu" délivré 
et dûment signé par l'exploitant où par la personne qu’il aura 
nommément désignée, Ces trevaux ne pourront s'effectuer qu'en 
respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la 
responsabilité de l'exploitant, 
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On ne conservera dans l'atelier que la quantité de produit nécessaire 
pour le travail de la journée et dans les cabines, celle pour le 
travail en cours. 

La cuisson des peintures est effectuée dans un tunnel de cuisson 
par infrarouge, 

Les vapeurs provenant du séchage ou de la cuisson seront, évacuées 
à l'extérieur, de sorte qu'elles ne se répandent pas dans l'atelier, 
mais sans qu'il puisse en résulter toutefois d'incommodité on 
d’insalubrité pour le voisinage, 

Les postes de pulvérisation seront à 10 mètres au moins des fours, 
étuves, tunnels de séchage. 

Le chauffage des fours, tunnels, étuves, etc. de séchage, sera 

subordonné à la mise en marche préalable des ventilateurs assurant 
l'évacuation des vapeurs de solvants des cabines de pulvérisation, 
et des installations de séchage. 

En cas d'arrêt normal ou accidentel de cés ventilateurs un dispositif 
automatique tel que monostat, vanne électromagnétique, etc. 
s'opposera au démarrage du tunnel de cuisson ou de séchage. 

Le débit des ventilateurs sera suffisant pour éviter toute possibilité 
de formation d’une atmosphère explosive dans les ateliers de 
pulvérisation et de séchage, 

ARTICLE 8 - TRAITEMENT DES METAUX 

Rappels : 

Le traitement des pièces (dégraissage phosphatation, rinçage et 
passivation) est effectué par aspersion dans un tunnel. 

Les valeurs limites et l’autosurveillance des eaux résiduaires (eaux 
de rinçage) sont visées à l'article 4 

Les bains usés sont éliminés en tant que déchets. 

Prévention de la pollution atmosphérique 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) 
émises au-dessus des bains doivent être, si nécessaire, captées au 
mieux et épurées, au moyen des meilleures technologies disponibles, 
avant rejet à l'atmosphère, 
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Sans préjudice des dispositions règlementaires concernant l'hygiène 
et la sécurité des travailleurs, .des consignes de sécurité sont 
établies et affichées en permanence dans l'atelier. 
Ces consignes spécifient notamment : 

- la liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de 
l'atelier après une suspension prolongée d'activité ; 

-— les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques 
et les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition 
et à leur transport, 

- ls nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux 
détoxiquées dans l'installation, 

— les opérations nécessaires à l'entretien et à une maintenance, 

- les modalités d'intervention en cas de situations anormales et 
accidentelle. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces 
consignes par son personnel. 

Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement 
des dispositifs de traitement des rejets conformément au manuel de 
conduite et d’entretien. Ce document, maintenu en bon état, est mis 
à la disposition de l'inspecteur des installations classées sur sa 
simple demande, Le préposé s'assure notamment de la présence de 
réactifs nécessaires et du bon fonctionnement des systèmes de 
régulation, de contrôle et d'alarme, 

ARTICLE 9 - CHARGE D’ACCUMULATEURS 

Les ateliers seront très largement ventilés dans la partie supérieure 
de manière à éviter toute accumulation de mélange gazeux détonant. 

di est interdit d'entreposer un dépôt de matières combustibles dans 
une zone de 5 m autour des chargeurs. Cette zone sera matérialisée 
au sol. Aucune activité, en dehors de la charge, n'aura lieu dans la 
zone pendant les périodes de charge. 

La charge devra s'interrompre dès la capacité des batteries atteinte. 

 



ARTICLE 13 - MM. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, le Directeur 
Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de CHAMPAGNE 
ARDENNE et l'Inspecteur des Installations Classées, sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée, pour information, à 
MM. le Sous-Préfot de l’Arrondissement d'EPERNAY, le Directeur Départemental de 
l'Equipement, le Directeur Départemental de l'Agricuiture et de la Forêt, Mme le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, MM le Directeur du Service 
Taterministériel Réglonal des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la Protection 
Civile et le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, ainsi qu'à MM. 
les Maires de SEZANNE, VINDEY, SAINT REMY SOUS BROVES, CHICHEVYet 
SAUDOY, qui en donneront communication à leur Conseil Municipal, 

  

Le présent arrêté sera notifié, sous pli recommandé, à M. le Directeur de la Société 
FERALCO LAPOUYADE SA. 6, bd du Général Leclerc - 92115 CLICHY CEDEX. 

ML Je Maire de SEZANNE procèdera à l'affichage en mairie de l'autorisation pendant un 
mois. À l'issue de ce délal, il dressera procès-verbal des formalités d'affichage et une copie 
de l'arrêté sern conservée en Mairie, aux fins d'information de toute personne intéressée 
qui, par ailleurs, pourra en obtenir une copie sur demande adressée à la Préfecture. 

Un avis sera diffusé dans deux journaux du Département, par les soins de la Préfecture, aux 
frais du pétitionnaire, de façon à indiquer au public que le texte complet du présent arrêté 
est à sa disposition, soit en Mairie de SEZANNE, soit en Préfecture. 

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à l'intérieur de 
l'établissement devra être effectué par les soins de l'exploitant. 

CHALONS S/MARNE, le 3 O0 DES. 1994 

PO le Préfet 
le SOUS-PREFET, DIRECTEUR DE CABINET 

eÀ, 
Ziad EL KHOURY


